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Introduction 
À la suite du dépôt d’une demande d’Autorisation Environnementale pour le projet de centrale 
photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg sur les communes d’Entzheim et Duppigheim en 
date du 22/10/2024, la Direction Départementale des Territoire nous a transmis une demande de 
complément en date du 16/01/2025.  

Le présent dossier reprend donc point par point les demandes de compléments sollicitées par la DDT (reprise 
dans des encadrés bleu) en vue d’y apporter les compléments demandés.  
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1 Maitrise foncière 
 

Rappel de la demande :  

 
 
Réponse :  

La localisation de ces mesures ex-situ est indiquée en p 301 de l’étude d’impact :  

 

Elles concernent les parcelles cadastrales ex-situ listées ci-dessous : 

Commune Section  Parcelle Propriétaire 
Duppigheim 67 175 Pierrette et Richard HECKMANN 
Entzheim 29 258 Commune d’Entzheim 
Entzheim 29 277 Commune d’Entzheim 

 

Des promesses de constitution de servitude environnementale ont été conclues avec les propriétaires de ces 
terrains en vue de la réalisation de ces mesures. Elles sont présentées à l’annexe 1 du présent document.   
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2 Zones humides 
 

Rappel de la demande :  

 

Réponse :  

La mise en place des panneaux photovoltaïques n’entraine pas de modifications du terrain naturel, le 
fonctionnement hydraulique actuel sera maintenu et la zone humide continuera à être alimentée. De fait, il 
n’est pas prévu d’incidence sur la zone humide.   

Concernant la mise en place de suivi spécifique sur les zones humides, dans un contexte de changement 
climatique il est complexe de déterminer précisément la cause de l’impact de la dégradation d’une zone 
humide. Cependant, dans le cadre du projet d’Entzheim, la zone humide fera bien l’objet d’un suivi au travers 
du suivi écologique prévu dans l’étude d’impact puisqu’il s’agit d’un habitat humide (saulaie inondée et 
aulnaie-frênaie-saulaie). Ces suivis seront réalisés durant la phase de chantier et en exploitation (n+1, n+3, 
n+5, n+10, n+20 et n+30, n étant l’année de fin des travaux). 

3 Espèces protégées 
 

Rappel de la demande :  

 

Réponse :  

Effectivement, il y’a eu un oubli dans le dossier de dérogation des éléments concernant le crapaud vert. Un 
encart a été ajouté dans la partie 5.4.3. du dossier de dérogation espèces protégées mise à jour en date de 
janvier 2025.  
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Rappel de la demande :  

 

Réponse :  

Le plan a été repris. La présentation de la méthodologie de compensation se trouve en 7.2. Le chapitre 8.1.4 
a été supprimé et les conclusions vis-à-vis de la compensation ont été reprise dans le chapitre 10  

Concernant l’explication de l’atteinte des besoins compensatoires pour les autres espèces ciblées par la 
demande de dérogation, plusieurs points sont à préciser. Tout d’abord, la méthode du besoin compensatoire 
pour la Pie-Grièche écorcheur couvre aussi le Bruant jaune. Il s’agit de deux espèces « parapluies » avec des 
impacts résiduels jugé moyen. Elle couvre également le besoin des 4 autres espèces des milieux arbustifs 
(Accenteur mouchet, fauvette grisette, fauvette des jardins et tarier pâtre) avec des impacts résiduels faibles 
car elles occupent les mêmes milieux. 

Pour les autres espèces, l’impact résiduel est non significatif. Il n’y a donc pas besoin d’appliquer la méthode 
de compensation parce qu’en tant que tel il n’y a pas de besoin de compensation. 

Ces explications ont été ajouté au dossier de dérogation espèces protégées, dans le chapitre 10.  

 

Rappel de la demande :  

 

Réponse :  

Dans la partie 8.1.2 Localisation, la carte a été mise à jour pour présenter les différentes surfaces (carte 13 – 
Mesure de compensation et d’accompagnement in situ). Cette carte est présentée ci-dessous et à été mise 
à jour dans les différents documents (Etude d’impact, dossier de dérogation espèces protégées et volet 
naturel de l’étude d’Impact). 



SAS Centrale Photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg 
Réponse à la demande de complément du 16/01/2025 relative à la demande d’Autorisation Environnementale  6 

 

  



SAS Centrale Photovoltaïque de la zone de desserrement de Strasbourg 
Réponse à la demande de complément du 16/01/2025 relative à la demande d’Autorisation Environnementale  7 

4 Paysage 
 

Rappel de la demande :  

 

Réponse :  

Rappelons que l’impact paysager du projet sur le bourg d’Entzheim a été qualifié de très faible au regard 
de la distance séparant le bourg du projet et de la faible visibilité du projet (cf. p254 de l’EIE).  

Le photomontage présenté en figure 135 depuis le point de vue n°16 (cf. ci-après pour rappel) permet de 
s’en rendre compte. Celui-ci a d’ailleurs dû être effectué à partir d’une prise de vue réalisée à plus de 80m 
en dehors du bourg, la haie paysagère existante qu’il est souhaitable de renforcer par la mesure MA06 étant 
plantée le long des habitations les plus proches filtrant d’ores et déjà les vues en direction du projet.  
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Néanmoins, afin de tenir compte de l’avis de la DREAL transmis en cours d’instruction des permis de 
construire liés à ce parc, le pétitionnaire a proposé l’ajout de cette mesure d’accompagnement.  

Elle ne répond pas à une obligation réglementaire et constitue une démarche volontaire de la part d’EDF 
Renouvelables.  

Comme indiqué dans le descriptif de la mesure d’accompagnement, « Les fonds seront activés dès 
l’acceptation des autorisations administratives, hors période de recours et jusqu’à la première année post-
implantation, afin de laisser le temps aux riverains et/ou collectivités de se manifester. Cette mesure est 
basée sur le volontariat, les riverains concernés pourront faire la demande d’un financement en 
concertation avec le porteur de projet », et « Cette mesure concerne prioritairement le renforcement de la 
haie située au Nord-Ouest de la frange habitée de la commune d’Entzheim, et pourra s’ouvrir à d’autres 
sollicitations dans la limite du fond alloué ».  

Par conséquent, il s’agit d’une sorte de bourse aux arbres qui sera mise en place une fois le projet autorisé 
et purgé en privilégiant les propriétaires volontaires des parcelles les plus proches de cette haie existante. 
Les plants mis à disposition disposeront d’une garantie de reprise.  

Le plan ci-dessous identifie les parcelles ciblées prioritairement pour le renforcement de la haie existante (en 
vert foncé), ainsi que les parcelles à proximité situées entre le bourg d’Entzheim et l’enceinte de l’aéroport 
de Strasbourg-Entzheim en direction de la centrale photovoltaïque (en vert clair) :  

 

Le tableau ci-dessous liste les parcelles cadastrales prioritaires pour cette mesure d’accompagnement : 

Commune Section Parcelle  
 
 
 
 

Entzheim 31 050 
Entzheim 31 051 
Entzheim 31 057 
Entzheim 31 058 
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Entzheim 31 104  
 

 

Entzheim 31 002 
Entzheim 31 003 
Entzheim 31 004 
Entzheim 31 005 
Entzheim 31 006 
Entzheim 31 007 
Entzheim 31 008 
Entzheim 31 009 
Entzheim 31 010 
Entzheim 31 011 
Entzheim 31 012 
Entzheim 31 013 
Entzheim 31 014 
Entzheim 31 015 
Entzheim 31 091 
Entzheim 31 125 
Entzheim 31 126 
Entzheim 31 141 

 

Il s’agit de parcelles privées, EDF Renouvelables ne souhaite pas communiquer les coordonnées des 
propriétaires concernés. Une information sur le dispositif sera communiquée en temps voulu en priorité aux 
propriétaires de ces parcelles. Si aucun propriétaire de ces parcelles ne souhaite participer à cette mesure, 
celle-ci sera proposée plus largement aux propriétaires de terrains situés sur les communes d’Entzheim et 
Duppigheim et dans la limite du fond alloué.  

5 Recommandations 
 

Rappel de la demande :  
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Réponse :  

Le demandeur prend bonne note de ces recommandations. Avant le début des travaux, des sondages seront 
réalisés pour analyser les sols et permettre l’évacuation des déblais dans les installations adaptées. Des 
sondages au droit des sites d’infiltration seront effectués pour assurer l’absence de risque de propagation de 
polluants.  De plus, le chantier fait l’objet d’un suivi HSE pour permettre d’assurer la bonne conformité du 
chantier, notamment sur les questions de pollutions. 



Annexe 1 – Promesses de constitution de servitudes 
environnementales 
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